
Nicaragua

Revue de la Croix-Rouge du Nicaragua

Le fascicule de decembre 1943 de la revue de la « Cruz Roja.
nicaraguense» contient, en particulier, les articles suivants:
Extrait du rapport presente par le Comite' national de la Croix-
Rouge du Nicaragua a 1'Assembled generale du 31 juillet 1943.
— Infirmieres auxiliaires de la Croix-Rouge. — Le personnel
auxiliaire volontaire de la Croix-Rouge. — Service de corres-
pondance internationale. — Commission de propagande. —
La visite de Mlle Yvonne Hentsch, dele'guee de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge a. la Croix-Rouge du Nicaragua. —
Revue des principales activites des Societes nationales de la
Croix-Rouge : La Croix-Rouge americaine vient en aide aux
refugies polonais. La Croix-Rouge britannique expedie des
paquets aux prisonniers. La Croix-Rouge australienne s'occupe
des infirmieres auxiliaires. L'aide de la Croix-Rouge canadienne
aux naufrages recueillis a Terre-Neuve. En Grande-Bretagne,
la Croix-Rouge prend soin des invalides de guerre. La trans-
fusion du sang au Canada. L'aide apportee par la Croix-Rouge
britannique a l'Alliance des Societes de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge de l'Union des R6publiques socialistes sovie-
tiques. La Croix-Rouge de la jeunesse en Suisse. Les auxiliaires
volontaires de la Croix-Rouge suedoise. Adhesion de la Croatie .
aux Conventions de Geneve de 1929. Des plaques d'identite
pour les enfants, a Geneve. Le travail accompli par la Croix-
Rouge americaine depuis le mois de decembre 1941. Nouveaux
dons de la Croix-Rouge americaine a la Croix-Rouge chinoise.
XXIIe distribution des revenus du Fonds de l'lmperatrice
Shoken. — Les hemorragies. — Premier secours en cas d'ac-
cident. — Anatomie et physiologie du corps humain.

Paraguay
Enseignement du personnel auxiliaire f£tninin

de la Sant£ publique 1

Par d£cret du Gouvernement paraguayen en date du 5 avril
1943, n° 17.865, a et6 fonde un internat de l'lnstitut d'ensei-

1 Communication de la Croix-Rouge paraguayenne du 3 juillet 1943
et Revistajie turismo, n° 19, p. 23-24.
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